
 
CAPITAL D’AMORÇAGE TECHNOLOGIQUE 

ÉTAT DE LA SITUATION 
 
 
MISE EN CONTEXTE 
 
Depuis 2003, nous avons assisté au retrait de l’ensemble des investisseurs 
institutionnels du créneau de l’amorçage technologique. 
 
Aussi, bien que le capital d’amorçage soit un ingrédient essentiel à l’émergence et au 
développement d’entreprises technologiques, l’investissement d’amorçage s’est 
avéré, au cours des deux dernières années, peu rentable pour les investisseurs de 
capitaux de risque.  
 
Au Québec, même si une quinzaine de fonds ont été capitalisés au cours des 18 
derniers mois, seuls Capital MSBI, Go Capital et le Fonds Bio-innovation sont 
toujours actifs au début de la chaîne d’investissement; si bien que des quelque 40 à 
60 entreprises annuellement qui trouvaient un premier financement entre 1997 et 
2002, seulement une dizaine de nouvelles entreprises trouvent aujourd’hui du capital 
d’amorçage. 
 
La situation touche particulièrement la région de Montréal étant donné que la  
recherche privée et publique y est principalement concentrée. Il s’agit d’un 
phénomène d’autant plus préoccupant que le développement de l’économie du 
savoir passe en bonne partie par de jeunes entreprises dont l’avantage compétitif 
réside dans leur capacité d’innover. 
 
Dans ce contexte, le gouvernement du Québec se doit de relancer l’investissement 
d’amorçage et ce, pour : 
 

• Soutenir l’entreprise technologique comme outil de renouveau du tissu 
économique. 

 
• Permettre aux sociétés de valorisation universitaires et aux centres de 

recherche publics et parapublics d’être appuyés dans leurs efforts de 
valorisation.  

 
• Occuper une niche délaissée par les investisseurs de capitaux de risque.  

 
• Constituer à moyen terme un pipeline d’opportunités d’investissement pour 

créer de la richesse localement. 
 

• Contribuer à maintenir un environnement propice à la création et au 
développement d’entreprises technologiques qui transcende les modes et les 
cycles économiques. 
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ATTEINTE ET MAINTIEN D’UN ÉQUILIBRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RÔLE DE MONTRÉAL 
 
Dans un contexte politique qui favorise nettement les régions, il est essentiel que 
Montréal assume le leadership pour faire en sorte que l’entrepreneurhip 
technologique continue à faire partie intégrante de sa stratégie économique.  
 
EFFET STRUCTURANT 
 
Les nouvelles entreprises technologiques ont un effet structurant important sur 
Montréal en ce sens qu’elles permettent de renouveler sa base industrielle, de fournir 
des emplois de qualité et de maintenir ici un haut degré d’expertise. De plus, bon 
nombre d’entre elles deviennent des pôles d’attraction importants de talent et de 
capitaux, à preuve l’expérience d’Inno-centre qui, comme incubateur de nouvelles 
entreprises technologiques au stade de la preuve de concept, a vu quelque 336 
millions $ être investis dans ses entreprises clientes entre 1998 et 2006. 

Année 2000 Année 2006 

Une soixantaine de 
start-ups capitalisés 

Une douzaine de  
start-ups capitalisés

Équilibre : 25 à 30 par année 
dont une vingtaine dans la 

région de Montréal 


